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Philippeville, le 6 novembre 2017 

Florennes 
      Opération de Développement Rural 

 

Compte-rendu de la réunion plénière de CLDR du 6 novembre 2017 
Salle du conseil de l’Hôtel de ville 

 
 
Présents :  
Voir liste en annexe  
 
Acronymes :  
FRW =  Fondation Rurale de Wallonie 
CLDR  =  Commission locale de développement rural 
ODR  =  Opération de développement rural 
PCDR =  Programme communal de développement rural 
ROI = Règlement d’ordre intérieur 
DR =  Développement rural 
GT  =  Groupe de Travail 
 
Ordre du jour de la séance : 
 

1. Introduction et approbation du PV de la réunion du 25 septembre 2017. 
2. Projet de sport zone à Hanzinne 
3. Analyse et actualisation de la fiche 1.5 du PCDR - " Aménagement d’aires de jeux et d’espaces de 

convivialité sur les différents villages de l'entité " en vue de sa réalisation en 2018. 
4. Etat d'avancement des projets pour les Maisons de village à Morialmé et à Florennes. 
5. Divers. 

 

1. Introduction 

 
Monsieur LOTTIN, Echevin du Développement Rural et Président de la Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR), présente le nouvel agent relais Yasmina Djegham et décline l’ordre du 
jour de la réunion. 
Le compte-rendu de la réunion précédente (25 septembre 2017) n’a pas été transmis, son 
approbation est postposée à la prochaine réunion de la CLDR. 

 
2. Projet de sport zone à Hanzinne 

 
Grégory Chintinne, échevin des sports, présente le projet de sport zone pour la pratique du sport de 
rue à Hanzinne. Il s’agit d’un terrain multisport de 24x12 m d’une valeur approximative de 100.000€ 
subsidié à 85% par infrasport. 
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Il se situera à côté du terrain de balle pelote sur un terrain appartenant à la fabrique d’église de la 
Commune de Walcourt, terrain pour lequel la Commune de Florennes disposera d’un bail 
emphytéotique de 25 ans. 
 
Ce terrain a été choisi pour sa proximité avec le club de balle pelote, qui met notamment à 
disposition des utilisateurs du terrain les toilettes du club, de plus le club possède un défibrillateur 
D.E.A qui pourra être utilisé en cas de problème. Un autre argument est sa proximité avec l’école 
d’Hanzinne. Le terrain sera mis à disposition de l’école pour les cours de gym, le terrain pourra 
éventuellement être utilisé par les autres écoles de l’entité mais il faut encore réfléchir à un moyen 
de transport sécurisé pour s’y rendre. 
Un comité de gestion sera responsable de veiller à la bonne utilisation du site ainsi qu’à son 
entretien. 
La commune attend la promesse ferme de subventionnement afin de pouvoir aller plus loin dans le 
projet. Le délai pour voir le dossier aboutir et que le terrain voit le jour est de l’ordre de 2 à 3 ans. 
 
 

3. Analyse et actualisation de la fiche 1.5 du PCDR - " Aménagement d’aires de jeux et 
d’espaces de convivialité sur les différents villages de l'entité " en vue de sa 
réalisation en 2018. 

 
Lors de la réunion, les villages suivants sont représentés : 

- Thy-Le-Bauduin 
- Morialmé 
- St-Aubin 
- Hemptinne 
- Corenne 
- Flavion 

Ne sont pas présents : 
- Hanzinne 
- Hanzinelle 
- Florennes 
- Chaumont 
- Morville 
- Rosée 

 
Vincent VERRUE, Agent de développement, effectue un rappel sur la Fiche Projet initiale (rédigée en 
2012) prévue dans le PCDR et précise que dans le cadre de projets financés par la politique de 
Développement Rural, il ne doit s’agir simplement de plaine de jeux. En effet, des espaces de 
convivialités doivent également faire partie intégrante du projet et idéalement avec un comité qui 
assure la bonne utilisation des installations. 
 
Il est également rappelé qu’un projet pour les villages de Flavion et Thy-Le-Bauduin avaient été 
déposés lors d’un appel à projets lié au PwDR (Programme wallon de développe Rural). Il s’agit d’une 
autre procédure liée à des budgets européens. Ce projet n’avait pas été retenu par le Gouvernement 
Wallon. 
 
Rappel du contenu de la fiche projet 1.5 : 

- Le site comprend un espace aire de jeux avec les modules de jeux, un espace détente avec 
des bancs, table, voir barbecue, un espace polyvalent et un terrain de pétanque en dolomie.  

- Le site sécurisé par une clôture (naturelle ou autre) 
- Des poubelles 
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- Un lampadaire 
- L’esquisse prévoit un site de 12x15m (les futures aires de jeux s’adapteront évidement aux 

spécificités des terrains choisis pour les différentes localisations) 
- Estimation des travaux, 32.797€ TTC par aire 
 

11 localisations (une par village) sont prévues dans la Fiche de 2012, depuis lors certains villages ont 
reçu certains équipements. 
 
Le but de ce projet est d’uniformiser au maximum les équipements dans les différents villages de 
l’entité. Les villages sans plaines de jeux recevraient un équipement complet et les villages disposant 
déjà d’une plaine de jeux seraient complétés avec les éléments manquant. 
 
Un premier tour de table est réalisé pour identifier sommairement les besoins de chaque village ainsi 
que pour identifier la future localisation des plaines. Toutefois, il est rappelé qu’on ne pourra pas 
s’écarter trop fortement de la philosophie de la fiche projet du PCDR, celle-ci étant partie intégrante 
du PCDR approuvé par le Gouvernement Wallon. 
 
Il est également débattu de la localisation des aires de jeux, notamment pour Flavion et Morialmé.  
 
Les demandes pour les différentes plaines de jeux se feront dans un seul et même dossier avec un 
seul architecte pour toutes les plaines, en vue de faciliter et accélérer le processus. 
 
Les membres présents, par village, vont maintenant étudier précisément les besoins des futures 
plaines, la disposition des espaces/modules et les localisations prévues. Ces informations seront 
transmises à la FRW sous quinzaine et feront l’objet d’un retour lors de la prochaine réunion de la 
CLDR prévue le 20 décembre 2017.  
 
M. Lottin se charge de reprendre contact avec les villages non représentés et qui pourraient être 
intéressés également. En effet, une fois la fiche projet activée, il ne sera plus possible de la réactiver 
par la suite. 
 

4. Etat d'avancement des projets pour les Maisons de village à Morialmé et à 
Florennes. 

 
Claudy LOTTIN passe en revue l’état d’avancement d’autres projets : 
 

- Maison Rurale de Morialmé. 
  
La Commune a reçu le permis unique pour la réalisation des travaux, le dossier administratif 
est complet. Etant donné que la procédure d’appel d’offres publique n’avait pas permis de 
désigner une entreprise générale par manque d’offres reçues, une procédure négociée est à 
présent lancée, les offres sont attendues pour le 30 novembre 2017. 
 

- Maison Rurale de Florennes 
Le projet définitif (technique et financier) sera présenté au Conseil Communal du 1er 
décembre 2017. Ensuite, il pourra poursuivre son parcours administratif. 
 

- Espace Culture 
 
Le projet d’aménagement de la dernière salle va être présenté fin novembre au Conseil 
Communal. Les soumissions pour ce projet seront ouvertes après l’accord du Conseil. 
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5. Divers 

 
La commune dispose de bancs qu’elle va pouvoir installer dans les villages. M. Lottin interroge les 
différents représentants des villages afin de localiser précisément les lieux où ils seront installés. 
 
Aucun membre de la CLDR n’a d’autres points divers à soumettre aux personnes présentes. 
 
Vincent Verrue quittera la FRW à partir du vendredi 10 novembre. Il sera remplacé par Florian Higny 
et Thomas Constant. Les communications doivent donc désormais leur être adressées. 
f.higny@frw.be et t.constant@frw.be. 
 
 

6. Conclusion 

 
Mr Lottin remercie les personnes présentes à cette réunion.  
 
 
 
 

Pour le secrétariat de la CLDR,  
Florian HIGNY, 

Vincent VERRUE, 
Agents de développement 

 
 
 
 
  

Fondation rurale de Wallonie 
Equipe Entre-Sambre-et-Meuse        
Vincent VERRUE & Florian HIGNY 
Rue de France, 66  
5600 Philippeville 
Tél 071 66 01 90 
Fax 071 66 56 79 
v.verrue@frw.be – m.bachy@frw.be 
http://dr-florennes.blogspot.com 

mailto:f.higny@frw.be
mailto:t.constant@frw.be
mailto:v.verrue@frw.be
mailto:m.bachy@frw.be
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Annexe : liste des membres présents 
 

 
Nom Prénom Présence 

1 André Paul / 

2 Bénard Françoise Excusée 

3 Capron Pierre / 

4 Chintinne Grégory Présent 

5 Coppieters Jean-Philippe Présent 

6 De Clercq Laurent Présent 

7 Devaux Hans / 

8 Genard Mathieu / 

9 Hénuzet Frédéric / 

10 Hoffman Grégory / 

11 Hontoy Etienne /  

12 Lottin Claudy Présent 

13 Lousberg Evelyne Présente 

14 Marin Sylvie / 

15 Maufort Samuel / 

16 Mazy Jean-Paul Présent 

17 Michaux Sonia / 

18 Moustier Christophe / 

19 Niset Dominique / 

20 Pani Maurisio / 

21 Parmentier Vérane / 

22 Pierard Jean-Marie Présent  

23 Verbruggen Marc Présent  

 
Invités : 

‒ Burton Quentin, Corenne 
‒ Lonfils Dominique, Morialmé 
‒ Lebrun René, St-Aubin 
‒ Godart Charles, St-Aubin 

 
Pour l’AC de Florennes, 

‒ Djegham Yasmina, conseillère en environnement et en charge du suivi des projets du PCDR 
 
Pour la FRW, secrétariat de la CLDR 

‒ Monsieur Florian Higny 
‒ Monsieur Vincent Verrue 


